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ENSEIGNEMENT: INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE POUR LES DÉPLACEMENTS DOMICILE· TRAVAIL i

Justice pour les profs
fans de vélo électrique

Dès le 1Br septembre, ils toucheront la même indemnité que ceux qui roulent sur un vélo classique

Alon que leSlll1ltl-
gnlnls qui effectuent
leurs nllls oomlcUe-
travail tl'alde d'un

vélo (à assistance) électrique
vont blentllt pOllVolrben6llcler
d'une Indemnité kilométrique, le
Gracq (les cyclistes quolldlensl
demeode de r.valorlser celte
Iodemnlle qui devrait pauer,
selon l'association. à 0.50 f/km
pour le. 10 premiers kllomitm
(0,25 E ensuite), grosso modo le
double de ce qu'elle est aulour-
d'Ilui dans les emprises (et un
montant supérieur à celui que
10uchellt les enseignants).

L'enseignant qui désire faire à vélo
la distance entre son domicile et
l'école où ill.'ll~ ses talents a jn.
lérêt à bim choisir sa. bécane • : si
elle t'5t électrique. ça le fatiguera
moins. mais ça le privera d'une in·
denmiœ kilométrique pour ses ~
placements. Aujourd'hui, eJIe
n'elot accordée qu'à ceux qui
roulent sur un vélo classique.

DISCIIMIJWlON
Di.so::imin.ation ? Diffidle de 1iOUŒ-

nir le ronlr.Ùn'. les élus du PS.du
cdH. de DéFI. dans la majorité au
parlement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, rejoints par ceux
d'&:olo, qui siègent dans l'opposi.
tion, ont donc pltlpDSé un dkœt
qui il dt;jà passé le cap de la Com·
lIlis>ion. 11llIÎSdoit enrore être voté

en séanœ pléniè~ (cela devrait
être chose taite Ion; de la séanœ du
mercredi 24 avril). L'inlI'I'ventinn
ég:ùeà 0,15 euro par kilomètre, ar-
rondi au kilomètre supérieur, de-
vrait donc t'OUvrir, dès le 1~ sep-
tembœ prochain, ég;ûement (:eux
qui utilisent une bkydet\e OU une
trottinette à assistance électrique,
Pan;e que • la bicydeue électrique
permet d'encourager la n:ansitinn
vers une mobilité douce; d'mcou-
rager l'exen:k:e d'une at1:ÎViœphy-

Selon le Gracq.
le montant de
l'indemnité doit
passer à 0.50 €!km
pour les 10 premiers
kilomètres et à
0,25 €/km pour les 15
kilomètres suivants

$!que qlJOlidienn.e (ce qui permet
de diminuer l'absentéisme et de se
vider l'esprit) ; de transporter avec
plus de fadliœ du l1l.lUériei seo-
la.in> parfois extrêl1l<'lIl<mt loutrl,
eOC.•... Sans oublier que les écoles
ne sont pas toutes équipées de ves-
tiaires et di' douches pour le per-
sonnel enseignant
CI? n'est pas nous qui le disons.

mais les attendus de la proposition
de décret. Combien sont-ils ces en-
seignants il vélo? Di1fiàle à dire.
Tout ce que l'on sait, c'est qu'ils
ont parcouru, l'an fkom!er, près
d'un million de kilomètres (et ne
sont don<: évidemm"l1t mmptabi-
lisés que ceux qui roulail'l1t sur un
vélo classique), ce qui, il raison de
0.15 € du kilomètre a provoqué le
œ:mboursement de 142.457,82 €.

PASSER À D,50€ PAR kIloMtnŒ
Un tnontaIll que l'association de
défense des usagers cyclistes veut
œvoÎr à la hausse et ét!'rnIre à tous
les travailleurs .• Certains secteurs
sont couverts par une convention
mllective qui prévoi1 ameindem-
niU', d'autres pas., regJ\'tte le
G-racq.• Tout!' latitude est laissée à
l'employeur pour Hxerle montant
de l'indelDJlÎlë, l'indelœf ou n.on.
fixer des conditions strictes à son
octroi.. faire remplir un fannulaire
fastidieux tous les mois, voire n'ac-
corder aucune indemnité 1 II est
né(:l!SSaÎn' de la rendre obligatoire
et de l'augmenter afm d'encoura-
ger les déplaœment.'i actifS. Le
montant de l'indemnité doit pas-
ser à D,50 €/km pour les 10 pre-
miers kilomètres et à 0.25 €Jkm
pour les 15 Icilomètres suivants
(pour un trajet simplel. Cette me-
sure doit rester neutre dans le bud-
get: de l'employeur grâce il une ré-
dUl1ion dt'5 <.:l1arge; ONSS .• 0
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